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 n° 178 452 du 28 novembre 2016 

dans les affaires X et X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête, enrôlée sous le numéro X, introduite le 4 septembre 2014, par X, qui déclare être de 

nationalité marocaine, tendant à l’annulation d’une décision mettant fin au droit de séjour avec ordre de 

quitter le territoire, pris le 14 juillet 2014. 

 

Vu la requête, enrôlée sous le numéro X, introduite le 24 octobre 2014, par X, qui déclare être de 

nationalité marocaine, tendant à l’annulation d’une décision mettant fin au droit de séjour avec ordre de 

quitter le territoire, pris le 14 juillet 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les notes d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt du Conseil d’Etat n° 233 638 du 26 janvier 2016 cassant l’arrêt du Conseil du contentieux des 

étrangers n° 142 372 du 31 mars 2015. 

 

Vu les ordonnances du 8 août 2016 convoquant les parties à l’audience du 24 août 2016. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M.-C. WARLOP, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Jonction des causes 

 

La partie requérante a introduit contre les décisions attaquées deux requêtes successives par 

l’intermédiaire du même avocat. La première requête a été envoyée par pli recommandé le 4 septembre 

2014 et a été enrôlée sous le numéro X. La deuxième requête a été envoyée par pli recommandé en 

date du 24 octobre 2014 et a été enrôlée sous le numéro X. En vue d’une bonne administration de la 

justice, le Conseil estime qu’il y a lieu de joindre les deux affaires.  

 

2. Faits pertinents de la cause 

 

2.1 Le 28 mars 1988, le requérant a contracté mariage, au Maroc, avec une ressortissante marocaine, 

Madame [E.A.T.], qu’il a répudiée, le 29 juillet 2003. 

 

2.2 Le 25 août 2004, le requérant a contracté mariage avec une ressortissante belge devant l’Officier de 

l’état civil de la commune de Schaerbeek. 

 

2.3 Le 21 décembre 2004, le requérant a introduit une demande d’établissement en qualité de conjoint 

de Belge. Il a été mis en possession d’une carte d’identité d’étranger, le 24 mai 2005, et ensuite, le 29 

septembre 2009, d’une carte C valable jusqu’au 15 septembre 2014. 

 

2.4 Le 24 août 2007, le requérant a divorcé de sa seconde épouse, ressortissante belge. 

 

2.5 Le 10 février 2008, le requérant s’est remarié avec sa première épouse, Madame [E.A.T.]. 

 

2.6 Arrivés en Belgique sous le couvert d’un visa de regroupement familial, sollicité sur la base de 

l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), l’épouse du requérant ainsi que 

leurs enfants – lesquels étaient mineurs – ont, chacun, été mis en possession d’un certificat d’inscription 

au registre des étrangers, le 11 février 2010, et ensuite d’une carte B valable jusqu’au 13 novembre 

2017 pour l’épouse du requérant et jusqu’au 22 novembre 2017 pour leurs enfants. 

 

2.7 Par jugement rendu le 12 février 2013, le Tribunal de première instance de Bruxelles a annulé le 

mariage, visé au point 2.2 du présent arrêt. 

 

2.8 Le 19 novembre 2013, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision mettant fin 

au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 21), décisions 

annulées par le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) dans son arrêt n° 124 698 

du 26 mai 2014. 

 

2.9 Le 19 novembre 2013, la partie défenderesse a également pris des décisions de retrait de séjour 

avec ordres de quitter le territoire (annexes 14ter), respectivement, à l’égard de l’épouse du requérant et 

de leurs enfants – devenus majeurs –, décisions annulées par le Conseil dans son arrêt n° 124 698 du 

26 mai 2014. 

 

2.10 Le 14 juillet 2014, le requérant a fait l’objet d’une nouvelle décision mettant fin au droit de séjour 

avec ordre de quitter le territoire (annexe 21). 

  

Ces décisions, notifiées le 5 août 2014 et le 24 septembre 2014, constituent les actes attaqués et sont 

motivées comme suit : 

 

« Art. 42 septies de la loi du 15/12/1980 : Le ministre ou son délégué peut mettre fin au droit de séjour 

du citoyen de l'Union ou des membres de sa famille lorsque celui-ci ou ceux-ci ont utilisé des 

informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou ont recouru à la fraude ou à 

d'autres moyens illégaux, qui ont été déterminants pour la reconnaissance de ce droit. 

 

Le 28/03/1988, [le requérant] et Mme [E.A.T.] se sont mariés en premières noces à Touflaâzt au Maroc. 
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Le 29/07/2003, [le requérant] a répudié Mme [E.A.T.] à Inezgane au Maroc.  

Le 25/08/2004, [le requérant] a épousé à Schaerbeek une ressortissante belge, la nommée [E.R.M.] 

(XXX), de 16 ans sa cadette. 

Le 21-12-2004, il a introduit une demande d'établissement comme conjoint de Madame [E.R.M.].  

Le 24/05/2005, [le requérant] a été mis en possession d'une Carte d'Identité d'Etrangers, qui est 

actuellement une carte C valable jusqu'au 15-09-2014. 

Le 24/08/2007, [le requérant] a divorcé de Mme [E.R.M.] à Bruxelles. 

Le 11/02/2008, [le requérant] a repris en mariage sa première épouse au Maroc, Mme [E.A.T.]. 

En date du 12-02-2013, la 12
ème

 chambre du Tribunal de première instance de Bruxelles a rendu son 

jugement qui déclare nul et de nul effet le mariage contracté le 25-08-2004 par [le requérant] né à 

Aguerde lzougen (Maroc) le 06-05-1965 et Madame [E.R.M.] née à Charleroi le XX devant l'Officier de 

l'état civil de Schaerbeek. 

Dans ce jugement, les éléments suivants sont, entre autres, mentionnés : 

- que la courte durée officielle de cohabitation entre l'intéressé et Mme [E.R.M.] et le fait que d'après les 

propres déclarations de Mme [E.R.M.], elle n'a jamais quitté M. [M.R.] confirment la suspicion de 

l'absence de volonté des époux de créer une communauté de vie. 

- Il résulte encore de l'enquête et plus particulièrement des auditions de l'intéressé et de Mme [E.R.M.] à 

la police le 26-01-2010 et le 22-06-2010 que leurs versions divergent totalement concernant les 

éléments essentiels d'une relation affective sincère ; 

- Qu'à titre d'exemples, il y a lieu de souligner les très nombreuses contradictions flagrantes des parties 

quant à la personne qui a servi d'intermédiaire à leur première rencontre, quant à la personne qui 

habitait avec le défendeur au moment de leur rencontre, quant au moment de la demande en mariage, 

quant à l'existence même d'une demande en mariage, quant au lieu de naissance de Madame [E.R.M.] ; 

- Attendu que l'ensemble des éléments repris ci-dessus constitue un faisceau de présomptions graves, 

précises et concordantes de ce qu'en s'unissant à Madame [E.R.M.], l'intéressé ne cherchait pas créer 

une communauté conjugale mais recherchait manifestement exclusivement à obtenir un avantage en 

matière de séjour lié à son statut d'époux ; que la preuve de la fraude à l'institution du mariage exigée 

dans le chef de Monsieur le Procureur du Roi est rapportée à suffisance de droit. 

 

L'annulation de ce mariage a été transcrite en date du 24-07-2013 au registre national. 

 

Bien que l'intéressé a travaillé du 10-06-2006 au 07-07-2013, ce travail et la dispense de permis de 

travail découle [sic] du fait d'avoir obtenu un séjour sur base d'une fraude. 

Concernant sa femme et ses enfants, la vie familiale n'est pas mise en péril, car ils ont reçus [sic] 

également un ordre de quitter le territoire en raison de la fraude commise par la personne qu'ils ont 

rejointe par regroupement familial. Ils pourront suivre l'intéressé au pays d'origine, de telle sorte que la 

vie familiale est préservée. Il n' y a donc pas de violation de l'article 8 CEDH. 

 

Au vu des éléments ci-dessus, il appert que [le requérant] a sciemment trompé les autorités belges dans 

le seul but d'obtenir un droit de séjour dans le pays. 

 

C'est pour ce motif qu'il est mis fin à celui-ci et qu'il est enjoint à l'intéressé de quitter le territoire.» 

 

2.11 Le 14 juillet 2014, de nouvelles décisions de retrait de séjour avec ordres de quitter le territoire 

(annexes 14ter) ont été prises par la partie défenderesse, respectivement, à l’égard de l’épouse du 

requérant et de leurs enfants. 

 

2.12 Par un arrêt n°142 372 du 31 mars 2015, le Conseil a annulé les décisions visées aux points 2.10 

et 2.11. Le 26 janvier 2016, par un arrêt n° 233 638, le Conseil d’Etat a cassé cet arrêt du Conseil et a 

renvoyé les causes devant le Conseil. 

 

3. Question préalable 

 

3.1 Dans sa note d’observations déposée dans le cadre du recours enrôlé sous le numéro 185 193, la 

partie défenderesse excipe l’irrecevabilité de la requête. Elle expose en substance que l’introduction des 

recours à l’encontre des décisions querellées notifiées en date du 24 septembre 2014, lesquelles ont 

déjà été notifiées aux requérants en date du 5 août 2014, est tardive. Elle ajoute qu’à tout le moins, le 

recours doit être déclaré irrecevable « […] en raison de son objet, le même acte nouvellement notifié ne 

saurait constituer une décision distincte ou plus précisément une décision susceptible de causer grief 

par elle-même, au sens de l’article 39/1, § 1
er

, alinéa 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980 ». 
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3.2 Le Conseil rappelle qu’en vertu de l’article 39/57, § 1
er

, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, 

l’introduction d’un recours auprès du Conseil doit intervenir dans les trente jours suivant la notification 

de la décision attaquée. Le Conseil rappelle également que ce délai est d’ordre public et qu’il ne peut y 

être dérogé que si une situation de force majeure peut être justifiée, étant entendu que cette force 

majeure ne peut résulter que d’un événement indépendant de la volonté humaine n’ayant pu être ni 

prévu, ni conjuré et, par conséquent, inconciliable avec une négligence ou un défaut de précaution dans 

le chef de la partie requérante. 

 

Il ressort du dossier administratif que les décisions attaquées ont été notifiées régulièrement à la partie 

requérante le 5 août 2014. Le délai de recours commençait dès lors à courir à partir de cette première 

notification et se terminait le 4 septembre 2014.  

 

Interrogée lors de l’audience du 24 août 2016, la partie requérante fait valoir que les décisions 

attaquées ont été notifiées deux fois. A cet égard, le Conseil rappelle que la seconde notification, 

intervenue le 24 septembre 2014, alors que la première a été faite régulièrement, n'a pas d'incidence 

sur le calcul du délai de recours qui a pris cours à la première notification régulière (voir, en ce sens, 

Conseil d’Etat, arrêt n°215 914 du 20 octobre 2011). 

 

Par voie de conséquence, le Conseil constate que le recours introduit en date du 24 octobre 2014, 

enrôlé sous le numéro X, est irrecevable rationae temporis.  

 

Eu égard à cette irrecevabilité, il n’y a pas lieu de faire application de l’article 39/68-2 de la loi du 15 

décembre 1980 et seul le recours enrôlé sous le numéro X est recevable. 

 

4. Exposé du moyen d’annulation 

 

4.1 La partie requérante prend notamment un deuxième moyen de la violation de l’article 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales (ci-

après : la CEDH). 

 

Elle fait valoir que « la décision querellée porte atteinte au droit au respect de la vie privée et familiale 

[du requérant] ; Alors que [le requérant] bénéficiait d'un droit de séjour permanent selon les articles 40 

ter et suivants de la loi du 15 décembre 1980 […] ». Citant une jurisprudence du Conseil, elle estime 

qu’« en l'espèce, la partie adverse en rendant la décision litigieuse fait preuve d'ingérence et n'a pas 

effectué, avant de prendre pareille décision, un examen rigoureux de la cause, en fonction des 

circonstances dont elle a connaissance ou devrait avoir connaissance ; Qu'elle n'a pas eu égard à un 

juste équilibre entre l'intérêt général et les intérêts de Monsieur et de son épouse, de leurs enfants 

scolarisés ; Qu'il ressort en effet des pièces versées au dossier administratif que [le requérant] a résidé 

légalement sur le territoire du Royaume depuis près de 8 ans ; il a exercé une activité professionnelle 

dans les liens d'un contrat de travail ouvrier depuis le 10 juin 2006 et a, par conséquent, développé ses 

attaches économiques, ses centre d'intérêts ; il n'y a eu aucune interruption dans le travail fourni; 

Monsieur ne s'est jamais tourné vers les pouvoirs publics afin d'obtenir de l'assistance et des moyens de 

subsistance ; les enfants sont scolarisés sur le territoire depuis 2009 ; le couple a eu un enfant, [S.], né 

à Bruxelles le 28 novembre 2011 ; (enfant non repris dans les décisions litigieuses) [ ; ] Qu'il y a donc 

incontestablement bien une vie privée dans le chef du requérant ; Que la seule motivation retenue par 

l'Office des Etrangers, à savoir « Bien que l'intéressé a travaillé du 10/06/2006 au 7 juillet 2013, ce 

travail et la dispense de permis de travail découle du fait d'avoir obtenu un séjour sur base d'une 

fraude... » ne peut être jugée suffisante au regard de l'obligation qui incombe à la partie défenderesse 

de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte ; 

Que l'Office des Etrangers, en rendant sa décision litigieuse, n'a pas manifesté le souci d'assurer un 

juste équilibre entre les intérêts en jeu ; Qu'il s'agit d'une ingérence étatique nullement justifiée, 

totalement disproportionnée et nullement fondée sur un besoin social impérieux ; […] ; Que la partie 

adverse n'a pas procédé à cet examen attentif de la situation du requérant et de cette [sic] de sa famille 

; Qu'il y a donc bien ingérence dans la vie privée du requérant ; Que le Ministre dispose d'une faculté de 

mettre fin au séjour et il ne s'agit dès lors pas d'une obligation ; Qu'en l'espèce, [le requérant] conteste 

formellement avoir eu recours à des moyens frauduleux pour obtenir un droit de séjour ; Qu'à supposer 

qu'il y ait eu fraude, quod non en l'espèce, « la fraude initiale n'annihile pas en soi l'existence même de 
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la vie familiale » […]  [ ; ] Que les actes attaqués sont pris en violation des dispositions reprises au 

moyen [ …] ». 

 

4.2 Dans ce qui peut être considéré comme un troisième moyen, la partie requérante allègue la violation 

de l’article 57 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 8 octobre1981), des articles 1 à 4 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du « principe de bonne 

administration en ce compris le droit d’être entendu », de l'article 41 de la Charte des droits 

fondamentaux (ci-après : la Charte) « au terme duquel il y a une obligation pour l'administration de 

motiver ses décisions », et du « principe général de droit selon lequel l'autorité administrative est tenue 

de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause », ainsi que de l’erreur 

d’appréciation. 

 

Après avoir rappelé la teneur de l'article 57 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981, elle explique qu’il « s'agit 

dès lors d'une faculté. Il appartient dès lors à la partie défenderesse d'expliquer les motifs pour lesquels 

elle a choisi en l'espèce d'assortir sa décision d'un OQT ce qu'elle n'a pas fait en l'espèce », prend des 

considérations théoriques sur l’obligation de motivation formelle et conclut que « [f]orce est de constater 

dans le cadre de la décision querellée que l'ordre de quitter le territoire n'est nullement motivé et partant, 

n'indique pas les éléments de fait sur lesquels la partie défenderesse s'est fondée pour prendre une 

telle décision sur la base de l'article 7 de la loi du 15/12/1980 ». 

 

5. Discussion 

 

5.1 Sur le troisième moyen, à titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient, dans son troisième moyen, de 

faire valoir de quelle manière la deuxième décision attaquée violerait l’article 41 de la Charte et le « 

principe de bonne administration en ce compris le droit d’être entendu ». Il en résulte que ce moyen est 

irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition et de ce principe. 

 

5.2.1 Sur le reste du troisième moyen, s’agissant des critiques exposées à l’égard de l’ordre de quitter le 

territoire, le Conseil observe que lorsqu’un étranger a été autorisé à séjourner plus de trois mois sur le 

territoire du Royaume, en application de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980, la partie 

défenderesse peut, selon les dispositions légales applicables au moment de la prise des actes attaqués, 

mettre fin à ce droit de séjour lorsque cet étranger a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou 

des documents faux ou falsifiés, ou a recouru à la fraude ou à d’autres moyens illégaux, qui ont été 

déterminants pour la reconnaissance de ce droit. Le constat qu’un étranger ne dispose plus du droit de 

séjourner plus de trois mois dans le Royaume n’entraîne pas automatiquement le constat que cet 

étranger séjourne de manière illégale dans le Royaume. Il est en effet possible qu’il y soit autorisé au 

séjour ou qu’il puisse y séjourner provisoirement pendant le traitement d’une autre demande (d’asile, 

pour raisons médicales,…). Lorsque la partie défenderesse constate qu’un étranger ne peut faire valoir 

aucun droit de séjour de plus de trois mois dans le Royaume, il lui revient encore d’examiner si celui-ci 

n’y séjourne pas également de manière illégale et, le cas échéant, procéder à la délivrance d’un ordre 

de quitter le territoire. Cet ordre peut uniquement être délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 

décembre 1980. Une décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois et un ordre de quitter 

le territoire ont également des conséquences juridiques différentes. La seule conséquence d’une 

décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois est que l’étranger ne peut faire valoir aucun 

droit de séjour et retombera éventuellement dans sa situation de séjour antérieure.  

 

Un ordre de quitter le territoire a pour conséquence que l’étranger doit quitter le territoire belge et peut, 

le cas échéant, servir de base à une reconduite à la frontière de manière forcée et à une mesure 

administrative de privation de liberté.  

 

Etant donné, d’une part, que la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois et l’ordre de 

quitter le territoire requièrent une appréciation au regard de dispositions légales différentes et, partant, 

un examen et une base juridique distincts et, d’autre part, que ces décisions ont des conséquences 
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juridiques distinctes, il doit en être conclu qu’il s’agit d’actes administratifs distincts, qui peuvent chacun 

être contestés sur une base propre devant le Conseil. Le fait que l’annulation éventuelle d’une décision 

mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois a pour effet que l’ordre de quitter le territoire, figurant 

dans le même acte de notification, devient caduc, n’énerve en rien le constat qui précède et permet 

seulement de conclure qu’il peut être indiqué pour l’étranger qui estime que la décision mettant fin à son 

droit de séjour a été prise illégalement, de contester les deux décisions. Le constat qu’un ordre de 

quitter le territoire n’a pas été pris conformément à la loi n’a par contre aucune conséquence sur la 

décision mettant fin au droit de séjour figurant dans le même acte de notification. Il peut dès lors arriver 

que le Conseil constate que la délivrance d’un ordre de quitter le territoire a eu lieu en méconnaissance 

de la loi, sans que ce constat ait un impact sur la décision mettant fin au droit de séjour qui a été notifiée 

à l’étranger par un même acte. L’annulation de cet ordre de quitter le territoire ne modifie en rien la 

nature ou la validité de cette décision mettant fin au droit de séjour. 

 

Les termes de l’article 54 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, selon lesquels lorsque le ministre 

compétent ou son délégué met fin au séjour en application des articles 40ter, alinéa 4, 42bis, 42ter, 

42quater ou 42septies de la loi du 15 décembre 1980, cette décision est notifiée à l’intéressé par la 

remise d'un « document conforme au modèle figurant à l'annexe 21 », comportant, le cas échéant, un 

ordre de quitter le territoire, permettent uniquement de conclure que les deux décisions peuvent être 

notifiées par un seul et même acte. Il ne peut cependant être déduit de cette notification par un seul et 

même acte qu’il ne s’agit pas de deux décisions distinctes (dans le même sens : CE 5 mars 2013, n° 

222.740 ; CE 10 octobre 2013, n° 225.056 ; CE 12 novembre 2013, n° 225.455, CCE 19 décembre 

2013, n° 116 000). 

 

5.2.2 La partie requérante fait notamment valoir une violation de l’obligation de motivation formelle.   

 

Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision 

fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Force est de constater que si l’ordre de quitter le territoire attaqué comporte une motivation en fait, selon 

laquelle « C’est pour ce motif qu’il est mis fin [au droit de séjour] et qu’il est enjoint à l’intéressé de 

quitter le territoire », il ne comporte aucune motivation en droit. En outre, force est de constater que la 

motivation en fait, susmentionnée, ne correspond nullement à l’un des cas prévus au paragraphe 

premier de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980. Ces éléments ne ressortent pas non plus de la 

motivation de la décision mettant fin de séjour de plus de trois mois, prise à l’égard du requérant. 

 

Ainsi que rappelé ci-avant, le fait que la partie défenderesse a mis fin au droit de séjour de plus de trois 

mois du requérant ne permet pas d’en conclure automatiquement que celui-ci ne séjourne pas 

légalement dans le Royaume. Sans préjudice de la question de savoir si, conformément à l’article 7, 

alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, l’ordre de quitter le territoire « pouvait » ou « devait » être pris, 

la partie défenderesse devait en tout état de cause respecter son obligation de motivation formelle des 

actes administratifs. Ce n’est d’ailleurs que par le respect de cette obligation qu’il peut être constaté si la 

décision est prise en vertu d’une compétence discrétionnaire ou non.  

 

5.2.3 L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations selon laquelle 

« Par ailleurs, à défaut pour le requérant d’établir que son séjour sur le territoire est régulier, celui-ci est 

sans intérêt à reprocher à la partie adverse un quelconque manquement à l’obligation de motivation 

formelle, dès lors qu’en vertu de l’article 7, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, la partie adverse 

est tenue de prendre à son égard une mesure d’éloignement », n’est pas de nature à énerver le constat 

de la violation de l’obligation de motivation formelle des actes administratifs dès lors que le deuxième 

acte attaqué ne comporte aucune mention de l’article 7, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, 

laquelle permettrait de constater si la partie défenderesse était tenue de délivrer un ordre de quitter le 

territoire au requérant. 
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De plus, l’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations selon 

laquelle « le requérant n’établit pas qu’il soit en séjour régulier sur le territoire, ni qu’il puisse prétendre à 

l’obtention d’un quelconque droit de séjour, au terme de la décision mettant fin à celui qu’il s’était 

procuré par fraude. Or, c’est au requérant d’établir, pour que l’obligation de quitter le territoire ne puisse 

lui être imposée et, donc pour que le Ministre ou son délégué ne doivent pas lui en donner l’ordre, qu’il 

dispose des documents requis pour se maintenir dans le Royaume (C.E. n°224.105 du 26 juin 2013). 

Considérant que la partie adverse avait à donner les motifs pour lesquels elle lui délivrait l’ordre de 

quitter le territoire, sans simultanément établir les raisons pour lesquelles il n’aurait pu être considéré 

que son séjour est irrégulier, le requérant tente en réalité de renverser la charge de la preuve » n’est 

pas de nature à énerver les considérations qui précèdent dès lors que la partie défenderesse n’établit 

pas la comparabilité de la situation du requérant avec celle visée par l’arrêt du Conseil d’Etat n°224 105 

du 26 juin 2013. En effet, si le Conseil d’Etat a jugé dans cet arrêt que « Considérant qu’il résulte de ce 

qui précède qu’il appartient à l’étranger d’établir, pour que l’obligation de quitter le territoire ne puisse lui 

être imposée et, donc, pour que le ministre ou son délégué ne «doive» pas lui en donner l’ordre, qu’il 

dispose des documents requis précités ou d’une dérogation à l’obligation d’en être porteur; qu’en 

décidant que la partie adverse étant de nationalité indéterminée, rien ne permettait à la partie 

requérante de l’exclure de la catégorie des ressortissants qui sont exemptés de l’obligation de disposer 

d’un visa, l’arrêt attaqué renverse la charge de la preuve et viole la disposition visée au moyen, lequel 

est partant fondé et suffit à entraîner la cassation de l’arrêt attaqué […] », l’ordre de quitter le territoire 

annulé par l’arrêt du Conseil n° 88 309 du 27 septembre 2012 faisant l’objet du recours en cassation 

mentionnait expressément l’article 7, alinéa 1
er

, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, quod non in specie.  

 

En outre, l’argumentation de la partie défenderesse, développée lors de l’audience du 24 août 2016, 

selon laquelle l’ordre de quitter le territoire attaqué, étant un acte de pure exécution, n’est pas un acte 

attaquable et que sa base légale est l’article 42septies de la loi du 15 décembre 1980, n’est pas de 

nature à énerver les considérations qui précèdent. En effet, quand bien même l’ordre de quitter le 

territoire attaqué est pris subséquemment à la décision de fin de séjour, il n’en reste pas moins qu’il 

s’agit d’un acte distinct, qui doit être motivé en droit et en fait. Le Conseil renvoie pour le surplus au 

raisonnement développé au point 5.2.1. 

 

Enfin, l’argumentation de la partie défenderesse, développée lors de l’audience du 24 août 2016, selon 

laquelle la partie requérante invoque elle-même que l’ordre de quitter le territoire est basé sur l’article 7 

de la loi du 15 décembre 1980, ne peut être suivie dès lors que le Conseil d’Etat a, dans son arrêt n°105 

385 du 5 avril 2002, à l’enseignement duquel le Conseil se rallie, jugé que « Considérant que le contrôle 

juridictionnel de la motivation d'un acte qui doit être motivé en la forme ne porte pas seulement sur 

l'existence d'une motivation; que la motivation doit être adéquate et que le contrôle s'étend à cette 

adéquation, c'est-à-dire à l'exactitude, l'admissibilité et la pertinence des motifs; que, dans l'exercice de 

ce contrôle, le Conseil d'Etat ne peut pas avoir égard à d'autres motifs que ceux exprimés dans l'acte 

[…] » (le Conseil souligne). 

 

5.2.4 Il résulte de ce qui précède que les critiques exposées, à l’appui du troisième moyen, à l’encontre 

de l’ordre de quitter le territoire, sont fondées. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres 

développements de la requête également dirigés contre l’ordre de quitter le territoire qui, à les supposer 

fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

5.3.1 Sur le deuxième moyen, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil 

rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, 

il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y 

est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou 

familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 
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famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). L’existence d’une 

vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis, comme en l’espèce, la Cour EDH admet qu’il y a 

ingérence et il convient de prendre en considération le deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. 

Le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la CEDH n’est pas absolu. Il peut 

en effet être circonscrit par les Etats dans les limites énoncées au paragraphe précité. Ainsi, l’ingérence 

de l’autorité publique est admise pour autant qu’elle soit prévue par la loi, qu’elle soit inspirée par un ou 

plusieurs des buts légitimes énoncés au deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH et qu’elle soit 

nécessaire dans une société démocratique pour les atteindre. Dans cette dernière perspective, il 

incombe à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la 

gravité de l'atteinte. 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 

43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre 

le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet 

à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le 

séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, 

§ 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, 

Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

5.3.2 En l’espèce, le Conseil constate que la vie familiale du requérant et de son épouse et de leurs 

enfants n’est pas formellement contestée par la partie défenderesse, de sorte que l’existence d’une vie 

familiale dans leur chef doit être considérée comme établie.  

 

Il en va de même en ce qui concerne l’existence d’une vie privée dans le chef du requérant, dès lors 

que l’examen des pièces versées au dossier administratif révèle que celui-ci comporte, notamment, la 

copie des fiches de paie pour les mois de mai à juillet 2012, dont il ressort que le requérant est employé 

en qualité d’ouvrier à temps plein depuis le 10 juin 2006. Dans la mesure où cette information ressort 

également de la première décision querellée, l’existence d’une vie privée dans le chef du requérant, au 

sens de l’article 8 de la CEDH, au moment de la prise de la première décision attaquée, peut dès lors 

être considérée comme établie. 

 

5.3.3 Etant donné que la première décision attaquée est une décision mettant fin à un séjour acquis, la 

Cour EDH admet qu’il y a ingérence et il convient de prendre en considération le deuxième paragraphe 
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de l’article 8 de la CEDH. Dans cette dernière perspective, il incombe à l'autorité de montrer qu'elle a eu 

le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte. 

 

En l’occurrence, la partie défenderesse ne pouvait ignorer qu’il existait des risques que la prise du 

premier acte attaqué puisse porter atteinte à un droit fondamental protégé par des instruments 

juridiques internationaux liant l’Etat belge, à savoir l’article 8 de la CEDH. Il lui incombait donc, à tout le 

moins, de procéder à un examen attentif de la situation et de réaliser la balance des intérêts en 

présence. En effet, la Cour européenne des droits de l’homme a déjà eu l’occasion de préciser que la 

« nécessité » de l’ingérence dans le droit à la vie familiale et privée implique que cette ingérence soit 

fondée sur un besoin social impérieux et notamment proportionnée au but légitime recherché. Cela 

implique que cette ingérence doit être examinée, non sous le seul angle de l’immigration et du séjour, 

mais également par rapport à l’intérêt réciproque des requérants à continuer leurs relations et qu’il y a 

lieu de confronter le but légitime visé avec la gravité de l’atteinte au droit des requérants au respect de 

leur vie familiale (cf. Cour EDH, 21 juin 1988, Berrehab/Pays-Bas, § 28-29). 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle la teneur de l’arrêt du Conseil d’Etat n°235 582 du 4 août 2016, à 

l’enseignement duquel il se rallie, selon lequel « Les conséquences d’un acte découlent nécessairement 

de l’adoption de celui-ci. L’ingérence dans la vie privée des requérants résulte donc bien de la décision 

de leur retirer le séjour, nonobstant la question de savoir si cette ingérence est ou non licite. » (le 

Conseil souligne). 

 

Le premier acte attaqué précise que « Bien que l'intéressé a travaillé du 10-06-2006 au 07-07-2013, ce 

travail et la dispense de permis de travail découle [sic] du fait d'avoir obtenu un séjour sur base d'une 

fraude. Concernant sa femme et ses enfants, la vie familiale n'est pas mise en péril, car ils ont reçus 

[sic] également un ordre de quitter le territoire en raison de la fraude commise par la personne qu'ils ont 

rejointe par regroupement familial. Ils pourront suivre l'intéressé au pays d'origine, de telle sorte que la 

vie familiale est préservée. Il n' y a donc pas de violation de l'article 8 CEDH ». 

 

Or, le Conseil constate que l’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre du requérant est annulé par le 

présent arrêt.  

 

Dès lors, si le Conseil d’Etat a jugé, dans son arrêt n°233 638 du 26 janvier 2016 cassant l’arrêt du 

Conseil n°142 372 du 31 mars 2015, qu’ « Il résulte de ce motif que non seulement la référence au 

travail de l’étranger, obtenu sur la base d’une fraude « à l’institution du mariage » dont l’administration 

entend anéantir les effets, doit être lue en tenant compte du fait que la décision relève en réalité la 

cessation de ladite relation de travail au 7 juillet 2013, mais qu’en outre, elle ne peut être isolée du 

constat qui suit immédiatement dans la seconde phrase du paragraphe et selon lequel la vie familiale de 

l’intéressé et de sa famille, quant à elle, est préservée puisque tous doivent quitter le territoire et qu’elle 

peut donc se poursuivre au pays d’origine, de sorte qu’ « il n’y a donc pas de violation de l’article 8 de la 

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ». C’est dont en 

mettant en balance le constat de fraude, tant avec l’élément de vie privée que constitue le travail passé, 

obtenu toutefois frauduleusement, qu’avec l’absence de risque de mise en péril de la vie familiale, que 

l’administration a conclu à l’absence de violation de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des 

droits de l’homme et des libertés fondamentales », le Conseil estime que la motivation du premier acte 

attaqué, relative à la vie familiale du requérant, qui consiste au seul renvoi à l’existence d’ordres de 

quitter le territoire délivrés à tous les membres de la famille ne peut plus suffire – vu l’annulation d’un de 

ces ordres de quitter le territoire, à savoir celui pris à l’encontre du requérant – à considérer que la partie 

défenderesse a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte 

portée à la vie familiale du requérant par la décision mettant fin au droit de séjour, ni qu’elle a mis en 

balance les intérêts en présence.   

 

5.3.4 L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations selon laquelle 

« La partie adverse observe tout d'abord que le requérant fait manifestement preuve de mauvaise foi en 

considérant qu'il est resté légalement sur le territoire depuis près de huit ans, son séjour n'étant dû qu'à 

la fraude à laquelle il s'est livré, qu'il ne peut légitimement remettre en question compte tenu de l'autorité 

de chose jugée s'attachant à la décision du Tribunal de 1
ère

 instance de Bruxelles. Conformément à ce 

que relève à bon droit l'acte attaqué, toutes les conséquences invoquées par le requérant, qui suivent le 

droit de séjour qu'il s'était vu reconnaître, ne sont dues qu'à sa propre fraude, de telle sorte qu'il y a lieu 
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de constater, au premier chef, que l'ingérence que le requérant dénonce dans sa vie privée n'est que le 

résultat de ses propres pratiques frauduleuses. Le requérant n'a pas d'intérêt personnel à dénoncer une 

interruption dans la scolarité de ses enfants, laquelle n'est pas même avérée, l'acte attaqué ayant été 

pris en période de vacances scolaires. Par ailleurs, s'agissant plus particulièrement des seules attaches 

décrites par le requérant, à savoir les liens issus de son activité professionnelle, celles-ci ne sont 

manifestement pas couvertes par l'article 8 de la Convention  […] Enfin, quant aux relations familiales 

du requérant, la partie adverse rappelle, ainsi que le relève à bon droit l'acte attaqué, que l'ensemble de 

la famille, dont le séjour procède de la fraude initiale du requérant, est tenue de quitter le territoire, de 

sorte que l'acte attaqué n'a pas pour effet de perturber les relations intrafamiliales. Le requérant ne 

démontre aucune autre relation précise ressortissant à sa vie privée et familiale, qui pourrait être 

durablement entravée par l'acte attaqué, tenant compte de ce que son séjour sur le territoire repose sur 

une fraude originelle et est donc précaire ab initio » » ne peut être suivie, d’une part, eu égard aux 

considérations qui précèdent ; d’autre part, dès lors la Cour EDH décide que les exigences de l’article 8 

de la CEDH et notamment le contrôle de proportionnalité s’imposent également lorsqu’une fraude a été 

commise pour l’obtention d’un droit au séjour (arrêt Nunez c. Norvège du 28 juin 2011 et arrêt Antwi et 

autres c. Norvège du 14 février 2012) et, enfin, dès lors qu’il ressort d’une jurisprudence bien établie de 

la Cour EDH que la vie privée, protégée par l’article 8 de la CEDH « englobe le droit pour l’individu de 

nouer et développer des relations avec ses semblables, y compris dans le domaine professionnel et 

commercial (arrêt C. c. Belgique du 7 août 1996, § 25). 

 

5.3.5 Il résulte de ce qui précède que le deuxième moyen, ainsi circonscrit, est fondé et suffit à justifier 

l’annulation de la première décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner le premier moyen, qui, 

à le supposer fondé, ne saurait entraîner une annulation aux effets plus étendus.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

  

 

La décision mettant fin au droit de séjour et l’ordre de quitter le territoire, visés dans l’affaire portant le 

numéro de rôle 185 101, pris le 14 juillet 2014, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La requête en annulation, enrôlée sous le numéro 185 193, est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit novembre deux mille seize par : 

 

 

Mme S. GOBERT,                                   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffier. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


